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ARTICLE 21

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Etendre le champ du recours au contrôle judiciaire, pour les mineurs âgés de 13 à 16 ans
revient à banaliser leur placement en centre éducatif fermé ainsi qu’en détention provisoire en cas
de non-respect de leurs obligations, alors même que la loi ne prévoit pas de possibilité de placement
en détention provisoire des mineurs de moins de 16 ans en matière correctionnelle. L’enfermement,
y compris en CEF, ne saurait être la seule réponse aux déviances des enfants, mais l’ultime solution.


